
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 09 FÉVRIER 2023

L'an deux mille vingt trois, le neuf février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE
Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,
BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,
LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN
Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS
Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
LENUE Françoise (pouvoir à CALVEZ-BARNOT Gaëlle)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
SOUN Véronique (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
YVINEC Odile (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël



Conseil de Communauté du 9 février 2023

Délibération n°DCC2023_041

Objet Renouvellement de la convention de partenariat 2023 - Initiative Pays de
Brest (IPB)

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Economie

Thème Economie

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Initiative Pays de Brest  est  une association créée en 1996 qui aide les créateurs et  les
repreneurs d’entreprise sur le pays de Brest en leur proposant un prêt d’honneur sans intérêt
ni garantie personnelle afin de donner un appui décisif dans le financement de leur dossier.
Ces fonds proviennent, pour partie, de subventions des collectivités territoriales du pays de
Brest et, pour partie, de dons d’entreprises, d’organismes financiers et de particuliers.

En novembre 2018, la Communauté a signé une convention de partenariat avec Initiative
Pays de Brest pour une durée de 3 ans et renouvelé le partenariat en 2022 formalisant les
modalités d’accompagnement de l’association et notamment ses moyens d’actions : 

- Un prêt d’honneur sans intérêt ni caution comme levier financier, 

- Le parrainage et le suivi des nouveaux entrepreneurs par des acteurs économiques
locaux.

Ainsi, 135 505 € ont été attribués à 8 entreprises du territoire en 2021 (47 emplois soutenus)
226 524 € ont été attribués à 12 entreprises en 2022. 

La durée de la convention de partenariat arrivée à son terme au 31 décembre 2022, Initiative
Pays de Brest sollicite la Communauté pour renouveler son partenariat sur l’année 2023
selon  le  barème  appliqué  en  2022  :  L’association  sollicite  la  Communauté  pour  une
participation financière sur la base d’un montant de 0,20 € par habitant (avec pour référence
la population municipale). 

Compte tenu de la population totale de la Communauté au 1er janvier 2023, soit 49 277
habitants, la participation de la Communauté s’établit à 9 855,40 €.

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 23 janvier 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 10 janvier 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article    unique   : Autorise le Président ou son représentant à signer la convention ou
tout document contractuel formalisant le partenariat 2023 avec cette association.
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